
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le vingt novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 14 novembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de
la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 20 novembre 2023

M_DL231120_149

SPORTS - VERSEMENT DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES – ADOPTION – AUTORISATION

Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 19 octobre
2023  afin  de  proposer  au  Conseil  Municipal  une  adoption  de  subventions  exceptionnelles  aux
associations sportives intervenant sur le territoire communal.

A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’OMS, je vous invite à donner
votre accord sur le versement des subventions exceptionnelles suivantes : 

NATURE DENOMINATION OBJET SUBVENTION 
PROPOSEE

6745 KENDO (SIRET : 90321885700014) Tenues floquées avec le logo de la 
ville de Montivilliers

90,00 €

6745 Groupe Montivillon de Tennis Le 
Havre Métropole
(SIRET : 34272226100019)

Tournoi inscrit au « Circuit 
National des Grands Tournois » 
2024

1.800,00 €

6745 Association PATRUN (W762004978) Compétitions festives lors du 
Marché de Noël organisées par 
Patrick Malandain (Ambassadeur 
sportif de la ville de Montivilliers)

550,00 €

6745 Course d’Orientation des Boucles de 
la Seine-Montivilliers 
(45169342800026)

Tenues floquées avec le logo de la 
ville de Montivilliers

300,00 €

6745 AC Montivilliers Les Hi-Boues 
(SIRET : 44 832 260 200 013)

Tenues floquées avec le logo de la 
ville de Montivilliers

109,32 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;

CONSIDÉRANT 

• Que  l’intérêt  de  la  ville  est  de  répondre  favorablement  aux  demandes  de  subventions
exceptionnelles des associations sportives ;

Le conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports réuni le 19 octobre 2023 ;
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Sa commission municipale n°4, Vie sportive et vie associative réunie le 14 novembre 2023, consultée ;

VU le rapport de Madame  Christel BOUBERT, Adjointe au Maire en charge de la Vie sportive, du
Développement du sport santé, des Équipements sportifs de détente et de loisirs  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  verser  les subventions exceptionnelles  suivantes à hauteur de
2.849,32 €

NATURE DENOMINATION OBJET SUBVENTION
PROPOSEE

6745 KENDO (SIRET : 90321885700014) Tenues floquées avec le logo de 
la ville de Montivilliers

90,00 €

6745 Groupe Montivillon de Tennis Le Havre
Seine Métropole
(SIRET : 34272226100019)

Tournoi inscrit au « Circuit 
National des Grands Tournois » 
2024

1.800,00 €

6745 Association PATRUN (W762004978) Compétitions festives lors du 
Marché de Noël organisées par 
Patrick Malandain (Ambassadeur 
sportif de la ville de Montivilliers)

550,00 €

6745 Course d’Orientation des Boucles de la 
Seine-Montivilliers (45169342800026)

Tenues floquées avec le logo de 
la ville de Montivilliers

300,00 €

6745 AC Montivilliers Les Hi-Boues (SIRET : 
44 832 260 200 013)

Tenues floquées avec le logo de 
la ville de Montivilliers

109,32 €

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6745
Montant de la dépense : 2.849,32 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 1
Fabienne MALANDAIN

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.
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